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AMENDEMENT

présenté par
Mme Melchior et M. Garot

ARTICLE ADDITIONNEL
APRES L'ARTICLE PREMIER, insérer 'article suivant:
Chaque année, a la date du 16 octobre, les établissements scolaires organisent des actions
¢ducatives de sensibilisation dans le cadre de la journée mondiale de lutte contre le gaspillage
alimentaire.
EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a prévoir la réalisation d’une action symbolique chaque année pour lutter

contre le gaspillage alimentaire dans les établissements scolaire, a 1’occasion de la journée mondiale
contre le gaspillage du 16 octobre afin de renforcer la sensibilisation de tous face a cet enjeu.
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